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1. But et définition du projet éducatif   
  

Le projet éducatif est un outil stratégique permettant de définir et de faire connaître à la communauté éducative d’un 
établissement d’enseignement les orientations, les priorités d’action et les résultats attendus pour assurer la réussite éducative 
de tous les élèves, jeunes et adultes. Il est élaboré en réponse aux caractéristiques et aux besoins des élèves qui fréquentent 
l’établissement d’enseignement ainsi qu’aux attentes formulées par le milieu au regard de l’éducation. Résultant d’un 
consensus, il est élaboré et mis en œuvre en faisant appel à la collaboration des différents acteurs intéressés par 
l’établissement : les élèves, les parents, le personnel enseignant, les autres membres du personnel de l’établissement (ex. 
service de garde, secrétaire, etc.) ainsi que des représentants de la communauté et de la commission scolaire.  

  

2. Encadrements légaux  

  

La LIP précise que le projet éducatif d’un établissement d’enseignement doit tenir compte des obligations suivantes :  
  

¶ présenter les éléments suivants (LIP, articles 37 et 97.1) :  
¶ la description du contexte dans lequel l’établissement d’enseignement évolue et les principaux enjeux auxquels il 

est confronté, notamment en matière de réussite scolaire et, dans le cas d’un centre de formation professionnelle, 
d’adéquation entre la formation et les besoins régionaux ou nationaux de main-d’œuvre;   

¶ les orientations propres à l’établissement d’enseignement et les objectifs retenus pour améliorer   la réussite des 
élèves;  

¶ les cibles au terme de la période couverte par le projet éducatif;  
¶ les indicateurs utilisés pour mesurer l’atteinte des objectifs et des cibles visés;   
¶ la périodicité de l’évaluation du projet éducatif déterminée en collaboration avec la commission scolaire;  
  

¶ respecter la liberté de conscience et de religion des élèves, des parents et des membres du personnel de l’école (LIP, article 
37)3 ;  

¶ harmoniser la période couverte par le projet éducatif avec celles du plan d’engagement vers la réussite de la commission 
scolaire et du plan stratégique du ministère (LIP, articles 37.1, 97.2 et 209.1) ;  

¶ respecter, le cas échéant, les modalités établies par le ministre visant la coordination de l’ensemble de la démarche de 
planification stratégique entre les établissements d’enseignement, la commission scolaire et le Ministère (LIP, article 
459.3);  

¶ assurer la cohérence du projet éducatif avec le plan d’engagement vers la réussite de la commission scolaire (LIP, articles 
37 et 97.1).  

  

Dans l’analyse du contexte, dont notamment les résultats obtenus par l’établissement d’enseignement en regard des 
orientations et des objectifs du plan d’engagement vers la réussite de la commission scolaire, l’établissement d’enseignement 
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évalue la pertinence d’intégrer les orientations et les objectifs du plan d’engagement vers la réussite dans le projet éducatif. 
Dans ce cas, il revient à l’établissement d’enseignement de déterminer une cible qui peut alors être différente de celle établie 
par la commission scolaire. De plus, rien n’empêche un établissement d’enseignement d’inscrire à son projet éducatif d’autres 
orientations ou objectifs que ceux qui sont inscrits dans le plan d’engagement vers la réussite de la commission scolaire, en 
fonction de l’analyse de son contexte et de ses priorités, s’il juge pertinent de le faire.  
  

3. Groupes ayant collaboré à l’élaboration du projet éducatif  

Noms des membres du comité du projet éducatif : 

Á Enseignants:  Cynthia Côté, Tanis Brown, Amélie Geoffrion, Katherine Pinard, Monica Vasquez,  
Kimberly Byrne, Lucie Bédard 

Á Parents:     
Á SDG:  Line Boucher       
Á Personnel non enseignant:   
Á Conseiller pédagogique:  Janick Deschenes 
Á Direction :  Caroline Lemay 

  

La gestion collaborative repose sur le travail d’équipe. « Se concerter, c’est mettre en action, de façon concrète, la 
collaboration. » Elle vise la recherche de consensus.  
  

  

4. Consultations menées lors de l’élaboration du projet éducatif  
  

Dans cette section, l’établissement dresse la liste des consultations menées lors de l’élaboration du projet éducatif. (LIP, article74)  
  

Le projet éducatif émerge du milieu, le conseil d’établissement favorise la participation des élèves, des parents, des enseignants, 
des autres membres du personnel de l’école et de représentants de la communauté et de la commission scolaire. (LIP, article 7)  
Cette année, l’école a effectué l’analyse de la situation de son milieu.   
 
Vous trouverez dans ce document une présentation de l’école et des caractéristiques du milieu.  
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PRÉSENTATION DE L’ÉCOLE ET CARACTÉRISTIQUES DU MILIEU 

 

1. ENVIRONNEMENT INTERNE 
 

A. Portrait statistique des effectifs scolaires 
Á Les prévisions de la clientèle 

Á Le nombre d’élèves par niveau et par secteur 

Á Le nombre d’élèves fréquentant le SDG 

Évolution de l'effectif 
 de l'école 

2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 

Nombre d’élèves 301 371 395 453 442 444 439 

 

Nombres d'élèves par cycle 

 Préscolaire 1er cycle 2e cycle 3e cycle Adaptation scolaire Total 

 2018-2019 49 126 109 133 22 439 

 

Nombre de classes en adaptation scolaire 

 DIMS PHÉNIX Nombre de classes  

2018-2019 1 2 3 

 

Service de garde 

 2018-2019 

Élèves réguliers 235 

Élèves sporadiques 33 

Dineurs 134 

Proportion d’élèves fréquentant le SDG 61,04% 
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B. CARACTÉRISTIQUES DES ÉLÈVES 
Á Langue maternelle 

Á Nationalité  

Profil sociolinguistique des élèves 
Lieux de naissance 2013-2014 2018-2019 

Élèves nés au Canada 58,8 % 53,1 % 

Élèves nés à l’extérieur du Canada 
(France, Haïti, Cameroun, etc.) 

14 % 12,3 % 

Élèves issus de l'immigration (nés au Canada mais un des deux parents est né à l’extérieur du Canada 27,2 % 34,6 % 

Langue maternelle  2013-2014 2018-2019 

Français 77,9 % 76,1 % 

Autre que le français 
(Arabe, Espagnol, Créole, Roumain, Bulgare, etc.) 

22,10% 23,90% 

Langue parlée à la maison 2013-2014 2018-2019 

Français 86,5 % 85,2 % 

Autre que le français 
(Arabe, Espagnol, Créole, Roumain, Bulgare, etc.) 

13,5% 14,9 % 

 

C. CARACTÉRISTIQUES LIÉES À LA RÉUSSITE 
Á Le % d’élèves reconnus par un code de difficulté 

Á Le % d’élèves EHDAA  

Á Le % d’élèves ayant un plan d’intervention  

Á Le % d’élèves qui bénéficient du soutien à l’apprentissage du français 

 

Pourcentage d’élèves  HDAA 
reconnus par le MÉES (ayant un 
code de difficulté reconnu) sur 

l’ensemble des élèves 

Élèves HDAA 
Reconnus par le MÉES 

en classe ordinaire 

Pourcentage d’élèves ayant un 
plan d’intervention 

à l’école 

Pourcentage d’élèves qui 
bénéficient du soutien 

à l’apprentissage du français 

2013-2014 8,6 % 1,6 % 24,5 % 3,2 % 

2018-2019 6,2 % 1,6 % 18,7 % 5,7 % 
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D. LES ÉLÈVES ET LEUR RÉUSSITE 

Á Taux de réussite aux épreuves obligatoires (MÉES et CSMV 4e et 6e année) 
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2. ENVIRONNEMENT EXTERNE 
Á Le contexte socio-économique -  IMSE et SFR 

Á Les services offerts par les organismes et la communauté 

Á Le statut familial des élèves 

 

Contexte socio-économique 

Année scolaire 
Indice du seuil de faible 

revenu 
Rang décile (SFR) 

Indice de milieu socio-
économique 

Rang décile (IMSE) 

2012-2013 20,16 8 12,25 6 

2016-2017 17,45 7 10,91 5 

 
 

Statut familial 

 2013-2014 2018-2019 

Père ou mère 16,3% 22,77% 

Père et mère 83,3% 76,08% 

Autres 0,4% 1,10% 

 
 

Services communautaires 

- Maison de quartier Fonrouge 

- Maison de jeunes SAC-ADO 

- Partage Saint-Robert 

- Policier communautaire, pompiers 

- CSSS : infirmière, travailleuse sociale, hygiéniste dentaire  

- CRDI, CMR 

- Ville de Longueuil 
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LA RÉUSSITE DES ÉLÈVES AU REGARD DU PLAN D’ENGAGEMENT VERS LA RÉUSSITE 
ÉTAT DE LA SITUATION 

 

L’équipe du comité pédagogique a réalisé quatre sondages. Nous avons demandé la collaboration de l’ensemble 
des intervenants (enseignants, éducatrices au SDG, TES, professionnels), des élèves ainsi que des parents afin qu’ils 
répondent à une série de questions préalablement sélectionnées. Ces questions ont permis au comité d’identifier 
les enjeux de l’école au regard du PEVR de la commission scolaire. 127 parents, 193 élèves, 27 enseignants et 11 
membres du personnel non-enseignant ont répondu au sondage. Les réponses de ces consultations ont été 
regroupées dans les tableaux suivants. 

 
LA RÉUSSITE DES ÉLÈVES  
ÉTAT DE LA SITUATION 

 FORCES DU MILIEU DÉFIS DU MILIEU 

ORIENTATION 
1. Intervenir sans tarder 

-Le pourcentage estimé d’élèves de votre école qui ne prennent pas 

trois repas par jour est préoccupant. (6) 

-Le pourcentage estimé d’élèves de votre école qui semblent avoir 

une faible estime de soi est préoccupant. (9) 

-Le pourcentage estimé d’élèves de votre école qui arrivent trop 

fatigués à l’école le matin pour se concentrer et faire leur travail 

scolaire est préoccupant. (10) 

-L’école informe les parents et les élèves sur les services offerts par 

les organismes de la communauté. (19) 

-Les mesures de soutien en place dans l’école sont planifiées de 

manière à favoriser la réussite éducative des élèves. (34) 

-L’école encourage, valorise et reconnaît l’effort, la réussite et les 

réalisations des élèves. (46) 

-Lôensemble du personnel reçoit de la formation sur le Renouveau 

pédagogique. (63) 

-Le conseil d’établissement et les membres du personnel partagent 

et se mobilisent autour de projets qui vont améliorer la réussite des 

élèves. (78) 

-La proportion des élèves de l’école qui répondent 

aux attentes de fin de cycle du programme de 

formation pour les compétences disciplinaires est à 

améliorer. (86) 

OBJECTIF 
1.1 Porter le taux de reӢussite aӡ la 
compeӢtence aӡ lire en franc┌ais langue 
d'enseignement aӡ 100 % en 2e anneӢe et aӡ 
96 % en 6e anneӢe au primaire pour tous les 
eӢleӡves des classes ordinaires 

Réussite des élèves en 2e année (98,1%, juin 2018) en français 
lecture 

Taux de réussite des élèves : 
français lecture 
4e (76,4%, juin 2018) 
6e (85,4%, juin 2018) 
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OBJECTIF 
1.2 Diminuer lôeӢcart de reӢussite entre les 
garc┌ons et les filles aӡ 8% (PNREӢ) 

 De façon générale, on observe un écart entre les 
résultats des filles et des garçons de la 1re à la 6e 
année en français ainsi qu’en mathématique. 
Un écart (variant de 7% à 27%) s’observe également 
dans les épreuves obligatoires de français 4e et 6e 
année (lecture et écriture) ainsi qu’en mathématique 
6e année (résoudre et raisonner). Le plus grand écart 
se situe en français écriture 4e année. 

OBJECTIF 
1.3 Diminuer l'eӢcart de reӢussite entre les eӢleӡves 
provenant de milieux deӢfavoriseӢs (eӢcoles dôIMSE 8 aӡ 
10) et les eӢleӡves provenant des autres milieux (eӢcoles 
dôIMSE 1 aӡ 7) aӡ 6 % (PNREӢ) 

  

OBJECTIF 
1.4 Diminuer l'eӢcart de reӢussite entre les 
eӢleӡves handicapeӢs ou en difficulteӢ 
d'adaptation ou d'apprentissage (ayant un 
plan dôintervention) et les autres eӢleӡves aӡ 30 
% (PNREӢ) 

-L’école informe régulièrement (et non seulement au moment de la 

remise du bulletin) les parents du cheminement de leur enfant et des 

mesures mises ou à mettre en place pour l’aider. (37) 

-Selon les parents, l’école devrait les informer plus 

régulièrement (et non seulement au moment de la 

remise du bulletin) du cheminement de leur enfant et 

des mesures mises ou à mettre en place pour l’aider. 

(37) 

-La proportion des élèves de l’école qui répondent 

aux attentes de fin de cycle du programme de 

formation pour les compétences disciplinaires est à 

améliorer. (86) 
OBJECTIF 
1.5 Porter le taux de reӢussite aӡ l'eӢpreuve 
d'eӢcriture de 4e anneӢe du primaire aӡ 85 % 
(PNREӢ) 

 Taux de réussite des élèves à l’épreuve obligatoire 

d’écriture 4e année de juin 2018 : 72% 

ACTION SPÉCIFIQUE 
1. Accentuer les actions favorisant la 
communication et lôengagement des parents 
et des familles dans la reӢussite des eӢleӡves  

-L’école informe les parents des moyens prévus pour communiquer 

avec eux et de leur fréquence (p. ex. : lettre ou rencontre de 

bienvenue au début de l’année, information régulière sur les progrès 

et les succès des élèves, invitation aux rencontres de bulletins, 

information générale sur des sujets concernant les jeunes). (35) 

-L’école informe régulièrement (et non seulement au moment de la 

remise du bulletin) les parents du cheminement de leur enfant et des 

mesures mises ou à mettre en place pour l’aider. (37) 

-L’école se donne des moyens pour vérifier si l’information se rend 

bien jusqu’aux parents (p. ex. : emploi de coupons-réponse, recueil 

de signatures, appels téléphoniques en cas de non-réponse). (38) 

-Il existe des mécanismes visant à s’assurer que les parents 

comprennent sans difficulté l’information (y compris le bulletin 

scolaire) qui leur est acheminée. (39) 

-Des moyens sont mis en place pour soutenir les parents dans 

l’exercice de leur rôle (p. ex. : ateliers sur les pratiques parentales 

liées à l’encadrement et à la discipline). (43) 

-Selon les parents, l’école devrait les informer plus 

régulièrement (et non seulement au moment de la 

remise du bulletin) du cheminement de leur enfant et 

des mesures mises ou à mettre en place pour l’aider. 

(37) 

-Selon les parents, des moyens devraient être mis en 

place pour les soutenir dans l’exercice de leur rôle (p. 

ex. : ateliers sur les pratiques parentales liées à 

l’encadrement et à la discipline). (43) 
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ACTION SPÉCIFIQUE 
2. Faciliter la concertation entre la CSMV et 
les organismes partenaires du territoire qui 
reӢpondent en compleӢmentariteӢ aux enjeux 
de reӢussite de nos eӢleӡves 

-L’école informe les partenaires de la communauté (policier communautaire, 

CSSS, CMR, CRDI) de ses activités et de ses besoins. (16) 

-L’école informe les parents et les élèves sur les services offerts par les organismes 
de la communauté. (19) 

-L’équipe-école aimerait être davantage informée des services 

offerts par les organismes identifiés (Sac-Ado, maison Fontrouge. 

(14) 
-Selon les parents, des moyens devraient être mis en place pour les 

soutenir dans l’exercice de leur rôle (p. ex. : ateliers sur les 

pratiques parentales liées à l’encadrement et à la discipline). (43) 
ACTION SPÉCIFIQUE 
3. Recourir aӡ des approches collaboratives 
pour accroē⅞tre la capaciteӢ des eӢquipes aӡ 
mettre en place des strateӢgies 
dôapprentissage et des interventions 
eӢducatives reconnues efficaces 

-Des membres du personnel de l’école sont consultés dans la planification et la 

réalisation des activités en promotion de la santé et en prévention offertes aux 

élèves. (68) 
-La direction de l’école soutient le personnel scolaire à tous les niveaux (application 

des différents encadrements ministériels et de la commission scolaire; pratiques 

pédagogiques [perfectionnement : développement des compétences professionnelles 
et formation continue : maintien des compétences professionnelles]). (72) 

-Le leadership de la direction encourage la coopération et la participation avec le 

personnel à l’intérieur de l’école. (74) 
-L’école a prévu et réservé à l’horaire des moments afin que toutes les catégories de 

personnel discutent et se concertent pour la planification des activités 

d’enseignement et de la vie scolaire. (76) 
-La direction d’école fait participer les enseignants et le personnel aux processus de 

prise de décision qui permettent d'orienter les façons de faire de l'école. (77) 

 

ACTION SPÉCIFIQUE 
4. Implanter la culture de collecte de 
donneӢes pertinentes lieӢes aӡ la reӢussite des 
eӢleӡves 

-Les membres du personnel échangent des informations sur les élèves, d’une année à 

l’autre, afin d’assurer un suivi de qualité. (32) 
-L’école se donne des moyens pour vérifier si l’information se rend bien jusqu’aux 

parents (p. ex. : emploi de coupons-réponse, recueil de signatures, appels 

téléphoniques en cas de non-réponse). (38) 
-La direction de l’école soutient le personnel scolaire à tous les niveaux (application 

des différents encadrements ministériels et de la commission scolaire; pratiques 
pédagogiques [perfectionnement : développement des compétences professionnelles 

et formation continue : maintien des compétences professionnelles]). (72) 

-L’école a prévu et réservé à l’horaire des moments afin que toutes les catégories de 
personnel discutent et se concertent pour la planification des activités 

d’enseignement et de la vie scolaire. (76) 

-La direction d’école fait participer les enseignants et le personnel aux processus de 
prise de décision qui permettent d'orienter les façons de faire de l'école. (77) 

 

ACTION SPÉCIFIQUE 
5. DeӢployer les ressources et les 
infrastructures permettant aux eӢquipes 
dôoffrir une eӢducation numeӢrique aux eӢleӡves  

-L’école se donne des moyens pour vérifier si l’information se rend bien jusqu’aux 

parents (p. ex. : emploi de coupons-réponse, recueil de signatures, appels 

téléphoniques en cas de non-réponse). (38) 
-La direction de l’école soutient le personnel scolaire à tous les niveaux (application 

des différents encadrements ministériels et de la commission scolaire; pratiques 

pédagogiques [perfectionnement : développement des compétences professionnelles 
et formation continue : maintien des compétences professionnelles]). (72) 

-L’école a prévu et réservé à l’horaire des moments afin que toutes les catégories de 

personnel discutent et se concertent pour la planification des activités 
d’enseignement et de la vie scolaire. (76) 

-La direction d’école fait participer les enseignants et le personnel aux processus de 

prise de décision qui permettent d'orienter les façons de faire de l'école. (77) 
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ORIENTATION 
2. Accompagner lôeӢleӡve vers la reӢussite tout 
au long de son parcours scolaire  

-Le pourcentage estimé d’élèves de votre école qui ne prennent pas 

trois repas par jour est préoccupant. (6) 

-Le pourcentage estimé d’élèves de votre école qui semblent avoir 

une faible estime de soi est préoccupant. (9) 

-Le pourcentage estimé d’élèves de votre école qui arrivent trop 

fatigués à l’école le matin pour se concentrer et faire leur travail 

scolaire est préoccupant. (10) 

-L’école informe les parents et les élèves sur les services offerts par 

les organismes de la communauté. (19) 

-Les mesures de soutien en place dans l’école sont planifiées de 

manière à favoriser la réussite éducative des élèves. (34) 

-L’école encourage, valorise et reconnaît l’effort, la réussite et les 

réalisations des élèves. (46) 

-Lôensemble du personnel reçoit de la formation sur le Renouveau 

pédagogique. (63) 

-Le conseil d’établissement et les membres du personnel partagent 

et se mobilisent autour de projets qui vont améliorer la réussite des 

élèves. (78) 

 

OBJECTIF 
2.1 Porter la proportion des eӢleӡves de moins 
de 20 ans qui obtiennent un premier diplo⅞me 
ou une premieӡre qualification aӡ 75 % 
(PNREӢ) 

 -La proportion des élèves de l’école qui répondent 

aux attentes de fin de cycle du programme de 

formation pour les compétences disciplinaires est à 

améliorer. (86) 
OBJECTIF 
2.2 Maintenir les taux de diplomation et de 
qualification des eӢleӡves issus de 
lôimmigration minimalement eӢgaux aux taux 
de la CSMV (PNREӢ) 

-L’école a mis en place des moyens pour que les parents soient bien 

accueillis à l’école durant le jour, soit avant, pendant et après les 

heures de classe. (41) 

-L’école se donne des moyens pour faciliter la participation des 

parents aux activités qui s’y déroulent (projets, bénévolat, conseil 

d’établissement, comités, activités parascolaires etc.). (42) 

-La direction de l’école soutient le personnel scolaire à tous les 

niveaux (application des différents encadrements ministériels et de 

la commission scolaire; pratiques pédagogiques [perfectionnement : 

développement des compétences professionnelles et formation 

continue : maintien des compétences professionnelles]). (72) 

 

OBJECTIF 
2.3 Porter le taux de reӢussite aӡ la 
compeӢtence aӡ lire en franc┌ais aӡ 81,5% en 2e 
anneӢe et aӡ 84,5% en 5e anneӢe au 
secondaire pour tous les eӢleӡves des classes 
ordinaires 

 -La proportion des élèves de l’école qui répondent 

aux attentes de fin de cycle du programme de 

formation pour les compétences disciplinaires est à 

améliorer. (86) 
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OBJECTIF 
2.4 Contribuer au rehaussement des 
compeӢtences en litteӢratie de la population 
adulte sur le territoire de la CSMV (PNR£) 

   

OBJECTIF 
2.5 Maintenir tout au plus aӡ 11 % la 
proportion des eӢleӡves entrant aӡ 13 ans ou 
plus au secondaire (PNREӢ) 

Pourcentage d’élèves qui sont assis en 6e année et qui en sont à 
leur 7e année de fréquentation primaire 

 

ACTION SPÉCIFIQUE 
1. Assurer un arrimage coheӢrent et en 
continuiteӢ des interventions et des pratiques 
eӢducatives et peӢdagogiques aӡ lôinteӢrieur des 
eӢcoles et des centres, et entre les ordres 
dôenseignement 

-L’école informe régulièrement (et non seulement au moment de la 

remise du bulletin) les parents du cheminement de leur enfant et des 

mesures mises ou à mettre en place pour l’aider. (37) 

-La direction de l’école soutient le personnel scolaire à tous les 

niveaux (application des différents encadrements ministériels et de 

la commission scolaire; pratiques pédagogiques [perfectionnement : 

développement des compétences professionnelles et formation 

continue : maintien des compétences professionnelles]). (72) 

-Les activités de transition prévues sont à améliorer. 

(33) 

-Selon les parents, l’école devrait les informer plus 

régulièrement (et non seulement au moment de la 

remise du bulletin) du cheminement de leur enfant et 

des mesures mises ou à mettre en place pour l’aider. 

(37) 

  



15 

 

ORIENTATION 
3. Offrir un environnement scolaire sain, 
seӢcuritaire et ouvert sur la communauteӢ 

-Le nombre annuel d’accidents survenus dans l’école est 

préoccupant. (1,1) 

-Les élèves et les parents ont développé un sentiment 

d’appartenance envers l’école (c.-à.-d. qu’ils perçoivent que la 

direction et les membres du personnel sont attentifs à leurs 

besoins; ils sont fiers de leur école; ils se sentent responsables du 

bon fonctionnement de l’école). (47) 

-L’école encourage la consommation d’aliments sains par 

diverses méthodes (p. ex. : promotion, prix, disposition des 

aliments, collation, activités de financement). (53) 

-Le conseil d’établissement et les membres du personnel 

partagent et se mobilisent autour de projets qui vont améliorer la 

réussite des élèves. (78) 

-Le conseil d’établissement et les membres du personnel 

partagent et se mobilisent autour de projets qui vont améliorer la 

santé et le bien-être des élèves. (79) 

 

OBJECTIF 
3.1 Renforcer la structure dôaccueil et 
dôinteӢgration de lôeӢleӡve immigrant et de sa 
famille en concertation avec les 
eӢtablissements scolaires et les partenaires 
du milieu concerneӢs par cette clienteӡle 

-L’école a mis en place des moyens pour que les parents soient 

bien accueillis à l’école durant le jour, soit avant, pendant et après 

les heures de classe. (41) 

-L’école se donne des moyens pour faciliter la participation des 

parents aux activités qui s’y déroulent (projets, bénévolat, conseil 

d’établissement, comités, activités parascolaires etc.). (42) 

-La direction de l’école soutient le personnel scolaire à tous les 

niveaux (application des différents encadrements ministériels et 

de la commission scolaire; pratiques pédagogiques 

[perfectionnement : développement des compétences 

professionnelles et formation continue : maintien des 

compétences professionnelles]). (72) 

 

OBJECTIF 
3.2 Porter aӡ 100 % la proportion des eӢcoles 
primaires qui offrent aux eӢleӡves la possibiliteӢ 
de bouger 60 minutes par jour gra⅞ce aӡ la 
pratique dôactiviteӢs physiques varieӢes 
(PNREӢ) 

-Un équipement et des installations pour l’activité physique 

(intérieurs et extérieurs) sont disponibles pour le programme 

d’enseignement d’éducation physique et à la santé et pour les 

activités de vie scolaire. (49) 

-Des membres du personnel de l’école sont consultés dans la 

planification et la réalisation des activités en promotion de la 

santé et en prévention offertes aux élèves. (68) 

-Le pourcentage estimé d’élèves de notre école qui ont 

une pratique insuffisante d’activités physiques est 

préoccupant. (5) 

32% des élèves pratiquent entre 0 et 2 heures 

dôactivité physique par semaine (sondage auprès de 

127 familles GEC, janvier 2019). 

-Le pourcentage estimé d’élèves de notre école qui 

consacrent un nombre important d’heures par semaine 

à des activités sédentaires est préoccupant 

(« chatting », jeux vidéo, TV, etc.). (12) 

62% des élèves passent plus dôune heure par jour 

devant un écran en semaine (sondage auprès de 127 

familles GEC, janvier 2019). 

  



16 

 

OBJECTIF 
3.3 Accroē⅞tre lôadoption de 
valeurs et dôattitudes 
citoyennes chez lôeӢleӡve lui 
permettant de jouer un ro⅞le 
actif et responsable dans son 
milieu scolaire et sa 
communauteӢ 

-L’école informe les parents et les élèves sur les services offerts par 

les organismes de la communauté. (19) 

-En général, les enseignants favorisent la gestion participative et 

consultent les élèves dans l’élaboration des règles de fonctionnement 

de la classe. (25) 

-En règle générale, les élèves respectent les règles de fonctionnement 

dans la classe. (26) 

-Les enseignants ont mis en place dans leur classe une démarche de 

résolution de conflits (p. ex. : conseil de coopération). (27) 

-Il existe dans l’école, dans les classes et au service de garde, un code 

de vie qui encourage l’adoption de valeurs et d’attitudes inscrites 

dans le projet éducatif. (28) 

-Le code de vie est accessible et peut facilement être consulté par le 

personnel et les élèves de l’école (agenda, cahier du personnel, 

affiches, etc.). (30) 

-L’école se donne des moyens pour faciliter la participation des 

parents aux activités qui s’y déroulent (projets, bénévolat, conseil 

d’établissement, comités, activités parascolaires etc.). (42) 

-Les adultes (membres du personnel et parents) se traitent avec 

respect et attention. (45) 

-Les élèves et le personnel scolaire se sentent en sécurité dans les 

classes, dans les corridors, dans les escaliers, à la cafétéria, dans la 

cour, dans les toilettes, dans les zones des casiers. (55) 

-La surveillance des élèves dans la cour d’école est adéquate (c.-à-d. 

adaptée à sa superficie, à sa forme [visibilité], au nombre d’élèves, 

aux activités [accueil, récréations] qui s’y déroulent). (56) 

-La proportion des élèves de l’école qui savent coopérer et travailler 

en équipe est satisfaisante. (89) 

-La proportion des élèves de l’école qui sont capables de gérer leur 

stress et leurs émotions et de résoudre des conflits interpersonnels est 

satisfaisante. (90) 

-Le respect et l’attention qu’ont les élèves les uns pour les 

autres est à améliorer. (45) 

-L’école pourrait offrir plus de moyens aux élèves pour 

débattre de questions qui les concernent et par lesquels ils 

pourraient participer aux prises de décision. (75) 

-La proportion des élèves de l’école qui ont une bonne 

capacité pour résoudre des problèmes et prendre des décisions 

est à améliorer. (87) 

OBJECTIF 
3.4 Porter la proportion des 
ba⅞timents et terrains du parc 
immobilier jugeӢs dans un eӢtat 
satisfaisant aӡ 68 % en 
sôappuyant sur les principes 
du deӢveloppement durable 
(PNREӢ) 

-L’école, ses terrains et ses édifices sont accueillants et invitants : 

espacés, en bon état, sans graffitis, sans déchets, sans risques 

physiques (p. ex. : ravins, racines découvertes). (48) 

-Un équipement et des installations pour l’activité physique 

(intérieurs et extérieurs) sont disponibles pour le programme 

d’enseignement d’éducation physique et à la santé et pour les 

activités de vie scolaire. (49) 

-L’école fournit aux élèves une aire de repas propre, sécuritaire et 

agréable, ainsi que suffisamment de temps pour manger, se détendre 

et socialiser. (54) 
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ACTION SPÉCIFIQUE 
2. DeӢployer les ressources et 
les infrastructures permettant 
aux eӢquipes dôoffrir une 
eӢducation numeӢrique aux 
eӢleӡves 

-L’école se donne des moyens pour vérifier si l’information se rend 

bien jusqu’aux parents (p. ex. : emploi de coupons-réponse, recueil 

de signatures, appels téléphoniques en cas de non-réponse). (38) 

-La direction de l’école soutient le personnel scolaire à tous les 

niveaux (application des différents encadrements ministériels et de la 

commission scolaire; pratiques pédagogiques [perfectionnement : 

développement des compétences professionnelles et formation 

continue : maintien des compétences professionnelles]). (72) 

-L’école a prévu et réservé à l’horaire des moments afin que toutes 

les catégories de personnel discutent et se concertent pour la 

planification des activités d’enseignement et de la vie scolaire. (76) 

-La direction d’école fait participer les enseignants et le personnel 

aux processus de prise de décision qui permettent d'orienter les 

façons de faire de l'école. (77) 

 

 


